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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 

 Référence : 5892 BONNET PROMOTION  

 Date de visite : 17/04/2020   

 Date du rapport : 17/04/2020   

 Opérateur de repérage : BONNET  Laurent   

 

 

 
 
 
 

BIEN EXPERTISE 

 

Bien : Maison individuelle  
Adresse :  

lieu dit LA COMBE  
30250  AUBAIS  

Numéro de lot : Sans objet 
Référence Cadastrale : A - 3765  

 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 

  

 

BONNET PROMOTION  
550 chemin de Junas  

30250 AUBAIS  

 
SCP QUENIN M., TOURRE F. LOPEZ J.Y.  

ZAC KM Delta 570 cours de Dion Bouton  
30900  NIMES  
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Langlade le, vendredi 17 avril 2020 
 
 
Référence Rapport :    5892 BONNET PROMOTION  
Objet :  ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Adresse du bien :         
    lieu dit LA COMBE   
   30250 AUBAIS   
Type de bien :  Maison individuelle  
 
 
 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Laurent  BONNET, 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel 
et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de 
Diagnostic Technique (DDT). 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 

- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300 000 € par sinistre et 500 000 € 
par année d’assurance), 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur 
les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents 
constituant le DDT. 

 
 
 
          Laurent BONNET  
         LOGIServices  

 

 
 



 
 

    

 
EURL au capital de 8000 € - S. social  1 place du Visago 30980 Langlade    

TEL - 04 66 81 00 81 - EMAIL - contact@logiservices.net - Siret  - 44329185100022 7120B  
 1/4 

  5892 BONNET PROMOTION T  
 

E
ta

t 
P

a
ra

s
it
a
ir
e
 

 

RAPPORT DE CONSTAT DE L'ETAT PARASITAIRE AVANT VENTE 

Etat Parasitaire relatif à la présence d’agents de dégradation biologiques du bois dans un immeuble  établi en respect 
de la norme NF P 03-200 applicable depuis mai 2016 

A DATE ET DUREE DE L’EXPERTISE 

Date : 17/04/2020 
Situation :  Durée : 0 h 30 min Heur e de début :  Heure de fin :  

Date de l'ordre de 

mission :   

B DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 

Nature du bâtiment :   Maison individuelle  

Nombre de Pièces :  Sans objet 

Etage :  Sans objet 

Numéro de Lot :  Sans objet 

Référence Cadastrale : A - 3765 

Adresse :  lieu dit LA COMBE 30250 AUBAIS 

Descriptif du bien : Il s'agit d'un terrain non bâti. 

Bâtiment : Sans objet 

Porte : Sans objet 

Escalier : Sans objet 

Propriétaire :  BONNET PROMOTION   

Adresse :  550 chemin de Junas 

30250 AUBAIS 

Mitoyenneté :  OUI Bâti : NON 

Document(s) joint(s) : Néant  

Accompagnateur :  Aucun 

C DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 

Nom :  SCP QUENIN M., TOURRE F. LOPEZ J.Y. 

Qualité :  Cabinet d'huissiers 

Adresse :  ZAC KM Delta 570 cours de Dion Bouton 30900 NIMES 

D DESIGNATION DU DIAGNOSTIQUEUR 

Nom : BONNET Laurent 
07/08/20178053777Bureau Véritas C ertification  

LE GU ILLAUM ET - 60 avenue de la D éfense 

92046  Paris La Defense 

Organisme d’assurance 
professionnelle : 

HDI GLOBAL SE 

N° de contrat d’assurance : 01012582-14002/358 

Date de validité : 31/01/2021 

 

 

E 
IDENTIFICATION DES PARTIES D’IMMEUBLES VISITEES ET RESULTAT DU DIAGNOSTIC 
AINSI QUE DES AGENTS DE DEGRADATION BIOLOGIQUE 

 

Parties 
d’Immeubles 

bâties 
non bâties 

visitées 

E
ta

g
e
 

Ouvrages, Parties 
d’Ouvrages et éléments à 

examiner  
Résultats du Diagnostic d’Infestation Commentaires 

Terrain RDC 
Végétation (Bois) , Arbres (Bois) , 
Souches d'arbre (Bois)  

Souches d'arbre (Bois) : Infestation de Champignons de 
pourriture cubique avec altération biologique Pourriture 

 

 

F IDENTIFICATION DES PARTIES D’IMMEUBLES N’AYANT PU ETRE VISITE, JUSTIFICATION 
 

Néant 
 

 

G 
RECAPITULATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS 
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION 

 

Sous-face de la souche d'arbre car non accéssible. 
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H CONSTATATIONS DIVERSES  
 

 

Néant 
 

 

 

I MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES 

Sondage sur le bâti, se limitant aux pathologies des bois d’oeuvre de l’ensemble immobilier, sur les parties visibles, 
accessibles depuis l’intérieur des constructions le jour du contrôle, sans démolition, dégradations lourdes, sans 
manutention d’objets lourds, encombrants, sans déplacement de meubles, appareils électroménager, sans dépose 
de revêtements de murs, sol ou faux plafonds. 

 

Moyens d'investigation utilisés: 

 

-               Grosse lampe portable, 

- Poinçon, 

- Sonde métallique, 

- Loupe, 

- Echelle, 

- Grattoir. 

 

Recherche visuelle, tactile et sonore par sondages non destructifs : 

- sur les bois apparents non occultés intervenant dans la construction, 

- sur les joues intérieures apparentes des murs et / ou cloisons, 

- sur les surfaces intérieures des plancher (sol et / ou plafond), 

- sur le terrain par l’entremise des végétaux en élévation aérienne à l’extérieur du bâtiment et sur tout tuteur, 
bois mort, etc……, 
- autre : dans le cas de terrain vierge par l’entremise de « témoins » de présence de termites à lecture 
directe. 
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 RESULTATS 

Néant 
 
 
 

K CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 

Référence : 5892 BONNET PROMOTION T 

Signature et Cachet du Bureau d’études 

 

 

 
Date d’établissement du rapport : 
Fait à : Langlade le : 17/04/2020 

Nom du responsable :  BONNET Laurent 

Diagnostiqueur : Laurent BONNET  
 

 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.A 

 
 

 
Note - Conformément à l’article 9 de la loi N° 99-471 du 8 juin 1999, la personne ayant réalisé le présent état parasitaire n’exerce aucune activité de traitement 
préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre les termites. 
Si dans le présent état et selon la réglementation en vigueur, le diagnostiqueur indique sur son rapport « trace ou présence de termite » le propriétaire a  l’obligation 
d’en faire déclaration à la mairie de sa commune 
 

J MENTIONS A FAIRE FIGURER SUR LE RAPPORT 

 
Date de validité d’utilisation du document : 16/10/2020 
 

 
Le présent constat n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat de présence ou 
d’absence d’agents biologiques du bois. 
 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux, 
même s’il y a bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque), l’intérêt étant de 
signaler l’état défectueux par la présence ou l’absence d’agents de dégradation biologiques du bois dans 
l’immeuble et d’établir un rapport de constat de l’état parasitaire d’un immeuble bâti ou non bâti.  
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Document(s) annexe(s) 

 

Cadastre 
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 5892 BONNET PROMOTION Date de réalisation : 17 avril 2020 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :

N° 2011326-0033 du 22 novembre 2011.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien

384 Chemin du Moulin de Carrière

30250 Aubais

Vendeur

BONNET PROMOTION

SYNTHESE

A ce jour, la commune d'Aubais est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation

Débordement rapide (torrentiel)
 approuvé 03/07/2008 non non p.4

Zonage de sismicité : 2 - Faible* oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible** non - -

* Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254

et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).

** Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique

modifié par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques

concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2011326-0033  du 22/11/2011

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 17/04/2020

 2. Adresse 

384 Chemin du Moulin de Carrière

30250  Aubais

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui   non X

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui   non X

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X

Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X

Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 X zone 1

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle

L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour

 Parties concernées 

  Vendeur   BONNET PROMOTION à  le 

  Acquéreur   à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Inondation
PPRn Débordement rapide (torrentiel),  approuvé le 03/07/2008

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune de Aubais

Risque Début Fin JO Indemnisé

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 29/09/2014 29/09/2014 11/10/2014

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/09/2007 30/09/2007 23/04/2008

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 06/09/2005 07/09/2005 14/10/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/09/2002 10/09/2002 20/09/2002

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 03/11/1994 07/11/1994 31/01/1995

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 19/10/1994 21/10/1994 17/03/1995

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 11/09/1991 12/09/1991 23/08/1992

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
03/10/1988 03/10/1988 08/10/1988

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Nîmes - Gard Adresse de l'immeuble :

Commune : Aubais 384 Chemin du Moulin de Carrière

30250 Aubais

France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

BONNET PROMOTION
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par LOGIServices en date du 17/04/2020 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le

bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°2011326-0033 en date du 22/11/2011 en matière d'obligation d'Information Acquéreur

Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral n° 2011326-0033 du 22 novembre 2011

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Débordement rapide (torrentiel),  approuvé le 03/07/2008

     Légende du PPRn Débordement rapide (torrentiel),  approuvé le 03/07/2008

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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PRÉFET DU GARD
Direction Départementale

des Territoires et de la Mer du Gard

Service Observation Territorial Urbanisme et Risques
Cellule Culture du Risque

Réf. :
Affaire suivie par : Hervé Favier
04 66 62.62.24

Mél herve.favier@gard.gouv.fr

ARRETE N° 2011326-0033

relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs de la commune de AUBAIS

Le Préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-
27 ;

Vu  les décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention 
du risque sismique à la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011285-0019  du  12  octobre  2011  relatif  à  la  liste  des 
communes du Gard où s’applique l’article L125-5 du code de l’environnement ;

Considérant, notamment l'évolution de la réglementation relative à la prévention du 
risque sismique ;

Sur proposition de madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Gard

ARRETE

Article 1 :
Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information 

des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés sur le territoire de la 
commune  de  AUBAIS  sont  consignés  dans  le  dossier  communal  d’informations 
annexé au présent arrêté. 

Ce dossier comprend :
1°-  les  risques  naturels  et  des  risques  technologiques  auxquels  la 
commune est exposée,
2°- les documents auxquels le  vendeur ou le bailleur  peut se référer, 
comprenant le cas échéant la cartographie des zones couvertes par un 
PPR prescrit ou approuvé, le niveau de sismicité réglementaire attaché à 
la  commune  et  la  liste  des  arrêtés  de  catastrophe  naturelle  ou 
technologique actualisée au 20/08/2011.

Ce  dossier  communal  d'informations  et  les  documents  de  référence  sont 
librement consultables en préfecture, sous-préfectures et mairie.



Article 2 :
Ces informations seront mises à jour selon les modalités prévues par l’article 

R125-25.III du code de l’environnement.
La liste  des  arrêtés  de  catastrophe  naturelle  et  technologique  est  actualisée 

annuellement sur le site : http://www.prim.net

Article 3 :
Le présent arrêté abroge tout arrêté antérieur traitant du même objet.

Article 4 :
Un exemplaire du présent arrêté et  du dossier communal d’informations est 

adressé au maire et à la chambre départementale des notaires.
Le  présent  arrêté  sera  affiché  en  mairie  et  publié  au  recueil  des  actes 

administratifs de l’État dans le département.
Un avis sera inséré dans le journal Midi Libre

Article 5 :
Mesdames et Messieurs la Secrétaire Générale de la Préfecture, le Directeur de 

Cabinet,  les  Sous-Préfets  d’arrondissements,  le  Directeur  Départemental  des 
Territoires et de la Mer et le Maire de la commune sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nîmes, le 22 novembre 2011

Pour Le Préfet,

la secrétaire générale

Martine LAQUIEZE
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N° Commande : 3518450     Création : 20/04/2020    Commanditaire : Laurent BONNET

Attestation Argiles

Référence du bien

Propriétaire :
SARL BONNET PROMOTION

Acquéreur :
-

Adresse du bien : 
Lieu Dit LA COMBE

30250 Aubais

Lot(s) :

-

Réglementation applicable

Obligations liées à l’aléa « retrait-gonflement des argiles » Parcelle(s) Réf.

Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement des argiles

(L.112-20 du Code de la construction et de l'habitation).

Dans le cas d'une vente d'un terrain non bâti constructible ou comportant uniquement du

bâti léger et permettant la réalisation de maisons individuelles, conformément à l’article

L.112-21 du Code de la construction et de l'habitation, une étude géotechnique

préalable doit être fournie par le vendeur à l'acquéreur (exigible à la promesse de vente

ou, à défaut, à l'acte).

0A3765 fig.1
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Preventimmo est une marque de la société KINAXIA



Figure 1 : Extrait cartographique du zonage réglementaire de l’aléa « retrait-gonflement des argiles » (source : BRGM, Etalab)
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